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NOTICE ARCHITECTURALE LOT A

PRESENTATION DE L’ETAT INITIAL
DU TERRAIN ET DE SES ABORDS

Actuellement le terrain du lot CHE-3B est libre de toute
construction. Anciens champs agricoles, il se situe en zone AU1.b
dans le quartier Fontenelle de la ZAC du Chêne Saint- Fiacre de
Chanteloup-en-Brie. Le terrain ne présente aucun sujet végétal
remarquable. Il est bordé par l’avenue du Chêne Saint-Fiacre, par
une venelle piétonne « le cours Saint-Fiacre », par la plaine du
Verger Sauvage et par un terrain mitoyen au Nord-Ouest (lot
CHE3a).

PRESENTATION DU PROJET

1. AMÉNAGEMENT PRÉVU DU
TERRAIN

Le terrain sera aménagé avec quatre bâtiments : un pavillon
d’entrée, un bâtiment d’habitation et deux bandes de maisons
accolées. L’ensemble de la parcelle sera planté généreusement de
grands et petits sujets végétaux. Les altimétries du terrain seront
proches de celles d’aujourd’hui.

2. IMPLANTATION ET ORGANISATION
DES NOUVELLES CONSTRUCTIONS

Le projet s’inscrit dans la continuité des directives énoncées dans le
cahier des charges de la ZAC : réaliser une insertion harmonieuse
avec le contexte existant du tissu pavillonnaire et proposer un
projet dense afin de préserver les espaces verts.

L’implantation s’articule autour de retraits et d’alignements sur rue
qui créent depuis l’espace public un jeu de premier et de deuxième
plans variés. Le positionnement des bâtiments résulte d’une double
volonté : minimiser l’impact de la voiture sur la parcelle, induisant le
postionnement d’une rue intérieure le long de la limite Nord et
offrir un espace généreux au Sud. L’alignement sur rue est opéré
par un «pavillon» d’entrée, dont la volumétrie reprend l’image d’une
construction vernaculaire (bâtiment agricole, échoir, lavoir..). Il
permet d’accueillir les espaces communs (OM, local vélo, rampe de
parking..). Le bâtiment linéaire en retrait de la rue, abrite quant à lui
les logements, largement ouvert sur le jardin collectif au Sud. Les
maisons implantées en bande occupent le fond de la parcelle. Elles
sont distribuées de part et d’autre par une venelle piétonne
connectant à son extrémité la Plaine du Verger Sauvage.

Afin d’assurer une homogénéité avec les gabarits urbains
environnants, notamment avec l’échelle de l’habitat individuel, un
travail de fragmentation du volume a été opéré. Le bâtiment
d’habitation est séquencé par la mise en retrait des paliers donnant
à lire quatre entités distinctes. La même volonté a été appliquée
aux maisons individuelles, qui bien que disposées en bande,
proposent une séquence dans le dessin de la toiture.

3. TRAITEMENT DES CLÔTURES,
VEGETATION, AMENAGEMENT SITUE
EN LIMITE DE TERRAIN

PC4-E : traitement des limites

4. MATERIAUX ET COULEURS DES
CONSTRUCTIONS

Voir PC4-B : Planche matériaux

5. TRAITEMENT DES ESPACES
LIBRES, PLANTATIONS

Voir PC4-E : Notice Paysagère

6. ORGANISATION ET
AMENAGEMENT DES ACCES AU
TERRAIN

L’accès pour les véhicules se fait depuis l’avenue du Chêne Saint-
Fiacre, par une voie de desserte longeant la parcelle au Nord. Celle-
ci permet à la fois de desservir l’accès aux stationnements sous-
terrains dont la rampe est intégrée au «pavillon d’entrée», aux
stationnements visiteurs le long de la limite parcellaire ainsi qu’aux
stationnements dédiés aux logements individuels situés à
proximité.
Les accès piétons se font depuis l’avenue de Chêne Saint- Fiacre, le
Cours Saint-Fiacre et la Plaine du Verger Sauvage. Le bâtiment
linéaire est irrigué par une venelle piétonne au Nord, donnant accès
à chacun des hall. De la même façon l’accès aux logements
individuels se fait par des venelles piétonnes qui desservent
chacune des parcelles.

REGLEMENTAIREMENT ZONE AU1.B

ATICLE AU1.6 : IMPLANTATION DES
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX VOIES ET EMPRISES PUBLIQUES

- Le «pavillon» d’entrée assure l’alignement sur l’avenue du Chêne-
Saint-Fiacre. Le bâtiment linéaire quant à lui est implanté en retrait
afin de préserver les logements donnant sur l’avenue.

ARTICLE AU1.7 : IMPLANTATION DS
CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT
AUX LIMITES SEPARATIVES

- Le projet est implanté en retrait de la limite séparative et respecte
une marge de recul au moins égal à la demi-hauteur de la façade
avec un minimum de 5.00m lorsque les façades comportent des
baies et ouvertures.
Batiment collectif : faitage à 12.00m, sablière à 8.95m pour un
retrait de 20m sur la limite Nord.

ARTICLE AU1.10 : HAUTEUR
MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS

Notre projet respecte les hauteurs maximales des constructions à
savoir R+2+C avec un maximum de 12m au faitage.

ARTICLE AU1.11 : ASPECT EXTERIEUR
DES CONSTRUCTIONS ET DE LEURS
ABORDS

- Les toitures des logements sont en tuiles de terre cuite.

ARTICLE AU1.12 : OBLIGATIONS
IMPOSEES EN MATIERE DE
REALISATIONS D’AIRES DE
STATIONNEMENT

Le projet respecte l’ensemble des obligations en matière de
stationnement. Le stationnement est assuré pour partie en sous-
terrain : 29 places et en aérien : 14 places.
Bâtiment de logements aidés : 1 place/ logement = 24
Logements individuels : 2.4 place/logement = 14.4
Total : 38.4 places

Le projet comporte 43 places de parking.

Le projet dispose d’un local vélos.

ARTICLE AU1.13 : OBLIGATIONS
IMPOSEES AUX CONSTRUCTEURS EN
MATIERE DE REALISATION
D’ESPACES LIBRES, D’AIRES DE JEUX
ET DE LOISIRS, DE PLANTATION

3053m² d’espace verts donc 30 arbres à planter
14 places de stationnements donc 4 arbres tige à planter
Soit en tout 34 arbres à planter pour 32 arbres prévus mais nous
compensons par l’implantation d’un grand massifs de 200m² dans
lequels seront installés une centaine de baliveaux de 2.5m de
hauteur représentant l’équivalent de 33 arbres tiges.
Notre projet respecte les prescriptions en matière de plantations.
(voir plan paysager.)
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MAISON PARCELLE BK12
Réhabilitation des facades existantes

HALLE EXISTANTE
Sur-élévation , reconstruction de la halle selon sa façade existante

ENDUIT FACADE
Enduit à la chaux teinte terre cuite -
rosée

13
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TOITURE TUILES
Terre cuite dito toiture existante12

12
12

BRIQUE DE PAREMENT
Terre cuite teinte rouge - rosée1

BANDEAUX BETON ET
NEZ DE BALCON
Béton sablé

MENUISERIES
EXTERIEURES
Bois

2

3

OCCULTATIONS
BSO Aluminium teinte
claire

4

SERRURRERIE
Barreaudage métallique
teinte blanc-beige

5

SOCLE
Poteaux et bandeau en
béton préfabriqué sablé

9 TOITURE TUILES
Terre cuite dito toiture existante12

BRIQUE DE PAREMENT
Terre cuite teinte rouge - rosée1

BANDEAUX BETON ET
NEZ DE BALCON
Béton sablé

MENUISERIES
EXTERIEURES
Bois

2

3

OCCULTATIONS
Volet persienné alu-
minium teinte claire

4

SOCLE
Poteaux et bandeau en
béton préfabriqué sablé

9

14

CHAINE D'ANGLE EXISTANTE
Traitement peinture minérale ou enduit
teinte blanc beige

14
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BRIQUE DE PAREMENT
Terre cuite teinte beige clair

BANDEAUX BETON ET
NEZ DE BALCON
Béton sablé

MENUISERIES EXTERIEURES
Bois
MENUISERIES RDC Aluminium teinte beige
foncé

1

2

3

OCCULTATIONS
BSO Aluminium teinte
claire

4

SERRURRERIE
Barreaudage métallique
teinte blanc-beige

5

JARDINS D'HIVER
Menuiseries bois en fond de jardin et
vitrages repliables en structure aluminium
thermolacqué de teinte beige foncé

6

ROOF TOP
Terrasses accessibles dalles
sur plot

7

TOITURE VEGETALISEE
Substrat minimum 20cm
de terre

8

STRUCTURE DES BALCONS
Béton - Finition nez de balcon bandeaux béton
sablé avec capotage en métal thermolacqué
teinte blanc-beige

10

SOCLE
Poteaux et bandeau en
béton préfabriqué sablé

9

FOND DE JARDIN D'HIVER
Peinture minérale teinte beige
foncé

11

ENDUIT FACADE
Enduit à la chaux teinte terre cuite -
rosée

13

TOITURE TUILES
Terre cuite dito toiture existante12

CHAINE D'ANGLE EXISTANTE
Traitement peinture minérale ou enduit
teinte blanc-beige

14

CLOTURE
Elements serrurerie métal thermolacqué
RAL poudré teinte brune

15
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5

FACADE SUR COURS
Ecriture de loggias et de balcons filants rapportés

FACADE SUR RUE
Ecriture et matérialités pour s'inscrire dans le
langage faubourien de la rue

11

1
BRIQUE DE PAREMENT
Terre cuite teinte beige clair

BANDEAUX BETON ET
NEZ DE BALCON
Béton sablé

MENUISERIES
EXTERIEURES
Bois

SERRURRERIE
Barreaudage métallique
teinte blanc-beige

STRUCTURE DES
BALCONS
Béton sablé

10

BRIQUE DE PAREMENT
Terre cuite teinte beige clair

BANDEAUX BETON ET
NEZ DE BALCON
Béton sablé

MENUISERIES
EXTERIEURES
Bois

SERRURRERIE
Barreaudage métallique
teinte blanc-beige

SOCLE
Poteaux et bandeau en
béton préfabriqué sablé

NOTICE MATERIAUX MODE D’EXECUTION 
DES TRAVAUX ET MISES EN OEUVRE

Le bâtiment existant situé sur la parcelle BK12 sera réhabilité 
en préservant son identité et son principe structurel maçonné. 
Les menuiseries existantes seront déposées et remplacées 
par menuiseries double vitrage en bois. L’enduit existant sera 
gratté et la façade curée. Il sera fait l’application d’un gobetis 
à la chaux renforcé par treillis ou trame. Puis la façade sera 
enduite avec un enduit de finition à la chaux de teinte rosée 
taloché. Les façades de commerce et parements collés au rez 
- de-chaussée seront également déposées en démolition. La 
toiture en tuile sera révisée.

Les socle en RDC des trois bâtiments recevront un traitement 
identique. Il seront habillés d’une brique de parement de teinte 
rouge-rosée pour le bâtiment existant BK12 et batiment A’ 
petite halle et de  teinte beige claire pour le socle du bâtiment 
neuf BAT A. Les menuiseries des vitrines commerces sont à la 
charge du preneur, mais leur cahier des charges prévoiera un 
cadre de menuiserie en acier thermo-laqué de teinte beige. 
Autour de ces menuiseries du socle, un second encadrement  
par poteaux et bandeau seront composées en béton sablé. 
Les façades des étages supérieurs des deux bâtiments neufs A 
et A’ prévues en structure béton et isolées par l’intérieur, seront 
habillées de briques dans les mêmes teintes que leur socle.  
Afin de s’harmoniser aux briques existantes sur le site, la brique 
de parement sera de type  moulée à la main avec des arrêtes 
irrégulières.Les joints seront contre-typés de la teinte de la 
brique et seront ferrés afin de faire ressortir davantage l’aspect 
de la brique de parement. Le jointoiement horizontal sera plus 
fin que le jointoiement vertical. Une attention particulière sera 
portée aux angles qui seront traités avec des pièces spécifiques 
de type brique d’angle.  
Les bandeaux qui composeront les façades et nez de dalle des 
balcons seront en béton sablé, afin de garantir la qualité des 
finitions. Les poutres en console béton, structure des balcons, 
seront également en béton sablé. 
Les garde-corps seront barreaudés en serrurerie métallique 
thermolaqué de teinte blanc-beige. Une grande attention sera 
apportée aux assemblages des différentes portions de linéaire 
afin de les rendre le moins visible possible (Vis à tête fraisée,  
assemblages entre lices …)
Les menuiseries seront en bois d’essence qualitative et 
présenteront un nombre d’aboutage limité. Elles seront traitées 
par une lasure de teinte claire.


